
Commune d’OLLIOULES 

 

CONSEIL MUNICIPAL DES JEUNES 
 

 

STATUTS 
 

 

 

PREAMBULE 

 

Le CONSEIL MUNICPAL des JEUNES a pour but de promouvoir la reconnaissance du 

jeune comme partenaire à part entière dans la vie de la Cité. 

 

Le CONSEIL MUNICIPAL des JEUNES doit être un moyen de la conquête des droits 

d’expression des jeunes et de l’évolution de leur statut social. 

 

 

ARTICLE 1 – DEFINITION 

 

Le CONSEIL MUNICIPAL des JEUNES élu par ses pairs, a une mission d’intérêt général. 

Pour qu’un enfant, en charge de cette mission, puisse assumer cette responsabilité, il est 

indispensable qu’il soit candidat à ce poste. 

Le CONSEIL MUNICIPAL des JEUNES est une institution au service du développement des 

droits des jeunes et de leur place dans la Commune. En associant les notions de droits et de 

devoirs des jeunes, cette structure contribuera à une nouvelle perception des jeunes par les 

adultes. 

 

 

ARTICLE 2 – COMPOSITION DU CONSEIL 

 

En fonction du nombre de candidats à l’élection, la commune se réserve le droit de retenir 

entre 25 et 33 élus, afin de faire une répartition équitable entre les établissements scolaires. 

 

De 25 à 33 conseillers, répartis en trois groupes : 

 

* GROUPE 1 : les enfants scolarisés dans les classes de CM1 et CM2 dans les écoles 

élémentaires publiques « Le Château », « Les Marronniers » et 

« Simone Veil » 

 

* GROUPE 2 : les enfants scolarisés dans les classes de 6° et 5° au Collège « Les 

Eucalyptus » 

 

* GROUPE 3 : les enfants scolarisés dans les classes de CM1, CM2, 6° et 5° des 

établissements privés « Sainte Geneviève » et « La Cordeille »  

 

La notion de groupe n’est plus à retenir dès que le Conseil est élu ; chaque conseiller aura les 

mêmes droits et les mêmes devoirs. 

 

ARTICLE 3 – ELECTIONS 

 

Il y aura une élection dans chaque école ou établissement concerné. 

 

Des cartes électorales seront distribuées à tous les inscrits sur les listes électorales. 



ARTICLE 4 – LISTES ELECTORALES 

 

Les listes électorales seront établies sur la base d’un recensement des enfants des classes des 

établissements scolaires concernés. (Cf. : Art.II) 

 

 

ARTICLE 5 – DUREE DU MANDAT 

 

Le mandat est mis en place sur une durée deux ans, renouvelé en début d’année scolaire. 

Les conseillers pourront être réélus dans le cadre de leurs conditions de scolarité. 

 

 

ARTICLE 6 – ELIGIBILITE 

 

Tous les élèves inscrits sur les listes électorales sont éligibles dans les conditions suivantes : 

 

* GROUPE 1 : tous les enfants fréquentant les écoles primaires élémentaires publiques  

d’Ollioules « Le Château » « Lei Marrounié » et « Simone Veil » des 

classes de CM1 et CM2, domiciliés à Ollioules (sauf dérogation). 

 

* GROUPE 2 : tous les enfants fréquentant le collège d’Ollioules « Les Eucalyptus » 

des classes de 6° et 5°, domiciliés à Ollioules (sauf dérogation). 

 

* GROUPE 3 : tous les enfants fréquentant l’école privée « Sainte Geneviève » en 

classe de CM1 et CM2 ; et tous les enfants fréquentant l’établissement 

privé « La Cordeille » des classes de CM1, CM2, 6° et 5°, domiciliés à 

Ollioules (sauf dérogation). 

 

 

ARTICLE 7 – CANDIDATURES 

 

Les candidats devront déposer leur acte de candidature accompagnée d’une autorisation 

parentale. 

 

Les candidats organisent leur « campagne électorale » à l’aide de publications, de réunions ou 

d’affiches. 

 

 

ARTICLE 8 – SCRUTIN 

 

Un seul tour de scrutin. 

 

Chaque bulletin de vote portera la liste des candidats dans chaque niveau respectif. 

 

Les électeurs mettront dans l’urne, un bulletin sur lequel ils auront rayé des noms jusqu’à 

concurrence du nombre autorisé. 

 

Seront déclarés élus : dans chaque groupe, les candidats ayant obtenu le plus grand nombre de 

voix selon la répartition suivante : 

 

* GROUPE 1 : Le Château, Lei Marrounié, et « Simone Veil » de 12 à 14 élus répartis entre 

    les trois écoles. 

* GROUPE 2 :  Les Eucalyptus, 3 à 6 élus. 

* GROUPE 3 :  Sainte Geneviève, 2 à 3 élus, La Cordeille (primaire et collège) 8 à 10 élus. 

 



Cette répartition est susceptible de modification en fonction du nombre de candidats sur 

l’ensemble des établissements. 

 

ARTICLE 9 – ELECTION du MAIRE et des ADJOINTS 

 

Elle a lieu en octobre. 

 

La mise en place du Conseil Municipal des Jeunes est présidée par Mr le Maire, en présence 

d’élus du Conseil Municipal adulte. Les parents et le public peuvent assister à la séance mais 

n’ont pas droit à la parole.  

 

Les jeunes élisent le Maire et les 4 adjoints à bulletins secrets.  

 

Chaque jeune candidat se présentera (nom, prénom, âge, école) et pourra parler de ses 

motivations (pendant une ou deux minutes). 

 

Mode de scrutin pour l’élection du Maire : 

- seuls les enfants habitant Ollioules peuvent se porter candidat au poste de Maire. 

- Au deuxième tour, seuls les candidats ayant obtenu deux voix et plus peuvent 

renouveler leur candidature 

 

Mode de scrutin pour l’élection des 4 adjoints : 

- tous peuvent être candidats 

- seuls les candidats ayant obtenu 2 voix et plus peuvent être maintenus au deuxième 

tour. 

- des conseillers municipaux référents  seront désignés si toutes les écoles ne sont 

par représentées par le Maire ou les Adjoints. 

 

Les Commissions seront désignées ultérieurement. 

 

 

ARTCICLE 10 – ROLE du MAIRE et des ADJOINTS 

 

Le Maire est le responsable du Conseil Municipal des Jeunes. 

 

Il est le représentant de TOUS les enfants de la commune. Il devra les rencontrer chaque fois 

qu’ils le désireront. Il écoutera leurs doléances ou suggestions concernant la vie de la 

commune. 

 

Il convoque le Conseil Municipal en réunion et établit l’ordre du jour de la réunion. 

 

C’est le Maire qui est le coordonateur de toutes les questions qui sont discutées dans les 

Commissions. 

 

C’est lui qui doit demander au Maire de la Ville de pouvoir participer à la prochaine réunion 

du Conseil Municipal des adultes afin de lui soumettre les dossiers ou les projets qui ont été 

établis. 

 

Il doit être en étroite relation avec la Mairie et avec l’élu chargé du Conseil Municipal des 

Jeunes. 

 

 

 

 

 

 



ARTICLE 11 – ROLE des CONSEILLERS 
 

Les Conseillers doivent s’imprégner de l’idée qu’ils sont élus de tous les enfants de la ville. 

Ils sont donc à l’écoute des suggestions faites par leurs électeurs. 

 

Les Conseillers se répartissent selon leurs aspirations dans les différentes commissions, afin 

d’élaborer des projets. 

 

Ils ont le devoir de rapporter au Conseil Municipal toutes les idées ou suggestions qui leur 

sont soumises par les jeunes de la ville. 

 

Les conseillers doivent se considérer comme ayant tous les mêmes responsabilités. Ils font 

partie intégrante du Conseil Municipal. 
 

 

ARTICLE 12 – COMMISSIONS ou GROUPES de TRAVAIL 

 

Des commissions sont créées au sein du Conseil. Il s’agit plutôt de groupes de travail chargés 

de mettre en forme ce qui sera discuté en séance plénière. 

 

Elles sont au nombre de quatre : 

- Sécurité, 

- Sports, Jeunesse, 

- Environnement, 

- Culture et Patrimoine 

 

Pour être efficace, ces commissions ne doivent comporter qu’un petit nombre de participants, 

répartis équitablement. 

 

 

ARTICLE 13 – REUNIONS PLENIERES du CONSEIL 

 

Le Conseil Municipal des Jeunes se réunira 1 à 2 fois par trimestre. 

 

Il pourra faire appel à un élu adulte en qualité de conseiller technique. 

 

Les convocations aux réunions se feront par l’intermédiaire de la mairie pour leur expédition 

postale. Elles devront être adressées suffisamment à l’avance et en tous les cas TROIS jours 

francs avant la réunion. 

 

 

ARTICLE 14 – BUDGET 

 

Une ligne de crédit de 1 600 € sera votée par le Conseil Municipal de la commune. 

 

Ces statuts ont été adoptés par le Conseil Municipal des Jeunes dans sa séance du 04 

novembre 2015, révisés le 19/09/2022 mais également le  

 

 

 

 

Ollioules, le  
 


